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Liste des jalons et indicateurs spécifiques du projet CAPACITÉ 
 
 
 

  Jalons du projet CAPACITÉ : 
 

Actions Nom/ Nature du jalon année 3 année 6 année 10 
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guichet unique étudiant accomplie   
collegium licence accomplie   

indicateurs de suivi et de qualité des licences accomplie   
directeurs d'études et parrains étudiant accomplie   

parcours ALLURE accomplie   
classes TREMPLIN accomplie   

Tableau de bord numérique de suivi du contrat étudiant 50% accomplie  
Tableau de bord pédagogique numérique BoardZ accomplie   

Box travail collaboratif accomplie   

coordination 
territoriale 

création commission territoriale accomplie   
cartographie des passerelles 50 % 75 % accomplie 

coordination passerelle 50 % accomplie  
traçabilité parcours étudiants 40 % 80 % accomplie 
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certification du niveau en langue des étudiants en L3 accomplie   
parcours entrepreneuriat accomplie   

macro hybridation du parcours entrepreneuriat 70 % accomplie  
licence de spécialisation professionnelle : désuspension des LP 10 % 30 % accomplie 

bloc d'individualisation (mineure licence) 20 % 50 % accomplie 
macro hybridation des enseignements de mineure 10 % 40 % accomplie 

 % d'enseignements de licence mis à distance 10 % 20 % 30 % 
nombre d'enseignants impliqués dans le projet CAPACITÉ 20 % 50 % 80 % 

organisation des licences en blocs de compétences 20 % 50 % accomplie 
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La liste des jalons avec leur définition précise : 

Action « Accompagnement individualisé » : 

- Guichet unique étudiant : il s'agit, à l'issue des trois premières années du projet, de sa mise 

en place effective et opérationnelle. Son utilisation par les étudiants sera donc bien effective 

dans les trois premières années du projet. Les secrétariats pédagogiques et les enseignants 

renvoient les étudiants vers ce guichet quand les problèmes soulevés ne relèvent pas de leurs 

attributions. 

- Collegium licence : il s'agit du regroupement des quinze responsables de licence et des 

quatre directeurs de départements de l'IUT au sein d'un collège chargé de mettre en oeuvre les 

recommandations du comité de pilotage du projet CAPACITÉ. La création du collegium 

licence sera approuvée par le conseil d’administration de l’université en 2019 et pourra se 

réunir dès la mise en oeuvre effective du projet la même année. 

- Indicateurs de suivi et de qualité des licences : il s'agit de la prise en compte par le système 

d'information de l'université des différents indicateurs généraux et spécifiques du projet NCU. 

La remontée via notre système d'information vers le comité de suivi et d'évaluation du projet 

pourra être assurée en 2020. 

- Directeurs d'études et parrains étudiants : il s'agit de la mise en place complète du suivi de 

tous les étudiants de L1 et L2 par un directeur d'études et dix parrains étudiants qui 

l'accompagnent. Le directeur d'études met en place le contrat de réussite pédagogique en lien 

avec la MOI. 

- Parcours ALLURE : le parcours ALLURE est un aménagement de la licence en quatre ans 

(L1 découpée en 2 ans) pour les étudiants inscrits sous condition. Des dispositifs de 

remédiation et d'information métiers sont mis en place pour accompagner ces étudiants vers la 

réussite en licence ou bien la réorientation. 

- Classes TREMPLIN : deux classes TREMPLIN thématiques (sciences et sciences sociales) 

sont proposées aux inscrits sous condition (oui si) ayant un profil inadapté à une entrée dans 

le dispositif ALLURE. C'est une année préparatoire à l'entrée en L1 destinée aux étudiants ne 

disposant d'aucun des prérequis indispensables à une poursuite d'études dans l'enseignement 

supérieur. 

- Tableau de bord numérique de suivi du contrat étudiant : il permet de collecter l'ensemble 

des informations concernant l'étudiant et relevant de la scolarité, son orientation et son 

parcours précisé par son contrat pédagogique. Celui-ci a la particularité de pouvoir évoluer en 

fonction des entretiens et du projet de l'étudiant qui doit s'affiner au cours de son cursus. Ce 

tableau de bord doit être développé par un ingénieur informaticien recruté dans le cadre du 

projet CAPACITÉ. 

- Box de travail collaboratif : ces boxes de travail collaboratif seront installés à la 

bibliothèque universitaire. Ils ont vocation à permettre des échanges entre les étudiants et les 

parrains étudiants qui les encadrent. Ils forment une bulle permettant d'isoler le groupe des 

salles de travail de la BU qui exigent une atmosphère silencieuse. 
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Action « Coordination territoriale » : 

- Création commission territoriale : elle est présidée par le président de l'université 

d'Avignon, accompagné par le vice-président CFVU en charge du projet et le directeur de la 

MOI. Elle est constituée du Directeur de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche 

(rectorat), du Chef des Services Académiques d'Information et d'Orientation, du DASEN, des 

quatorze proviseurs des lycées du Vaucluse porteurs de formations post-bac, des trois 

directeurs de CIO du Vaucluse, des deux directeurs des Campus des Métiers et des 

Qualifications (CMQ) et des deux chargés de mission orientation des CMQ. Elle est chargée 

de suivre l'avancement de la coordination des formations du supérieur sur le territoire. Sa 

mise en place est administrative et institutionnelle et permet un dialogue entre les partenaires 

du projet CAPACITÉ. 

 

- Cartographie des passerelles : il s'agit ici d'identifier les passerelles entrantes et sortantes 

entre les licences de l'université d'Avignon et les formations des partenaires de la 

coordination. L'efficacité du suivi étudiant permettra de valider plus ou moins rapidement la 

qualité de cette cartographie. L’objectif est de recenser a posteriori les passerelles 

(formalisées ou non) que les étudiants utilisent déjà dans leurs parcours de formation. On 

mesurera le nombre de « chemins » entre établissements / formations et leur degré de 

fréquentation par les étudiants sur les dernières années.  

 Étudiants entrants : la base de gestion de l’université d’Avignon comporte des indications 

sur le parcours de l’étudiant depuis le Baccalauréat. Ces informations sont renseignées par 

l’étudiant lors de sa première inscription à l’université d’Avignon. Pour garantir une 

qualité suffisante et un niveau de détail pertinent de l’information, il pourra être nécessaire 

d’affiner et / ou de compléter les formulaires d’inscription. 

 Étudiants sortants en cours de cursus Licence : les bases de gestion des établissements 

partenaires sur le territoire seront une source d’informations sur le devenir des étudiants 

issus de l’université d’Avignon. La base nationale SISE constituerait également une 

source précieuse d’informations sur les parcours au sein de l’enseignement supérieur 

français, hors périmètre de la coordination territoriale. Nous travaillerons aussi avec le 

Service Académique d’Information et d’Orientation (SAIO) au repérage des parcours 

étudiants en vue de leur analyse statistique. 

À défaut d’accès à ces informations, il sera nécessaire de recourir à des enquêtes annuelles 

auprès des anciens étudiants. Pour chaque cohorte, l’enquête devrait être menée deux ans 

après la sortie de l’université d’Avignon, pour permettre d’apprécier la durabilité des choix 

des étudiants avec suffisamment de recul.  

 

- Coordination passerelle : l'identification précise de la cartographie de l'orientation des 

étudiants de L1 va permettre la mise en place des conventions entre établissements facilitant 

ces passerelles. Le nombre de conventions mises en place et le taux de suivi des étudiants de 

L1 en échec et se réorientant sont des indicateurs de l’effectivité de ce jalon. Les passerelles 

étant identifiées et validées par les partenaires, les établissements du territoire les 

formaliseront par des conventions (bilatérales ou multilatérales) qui en préciseront les 

conditions d’utilisation par les étudiants. On mesurera, au sein de la coordination territoriale, 

le nombre de conventions signées, ainsi que le nombre d’étudiants dont elles encadrent les 

migrations entre établissements, par une exploitation statistique approfondie des données 

issues des bases d’information des établissements.   

 

- Traçabilité des parcours étudiants : il s'agit ici d'identifier tous les parcours étudiants depuis 

chacun des niveaux de la licence après une réorientation ou une réussite en licence. Alors que 
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les deux jalons précédents concernent des flux d’étudiants, on s’intéresse ici à la 

caractérisation des parcours individuels. Au plan factuel, pour chaque année du premier cycle 

universitaire, on précisera la situation de l’étudiant : passage / diplôme / redoublement / 

réorientation / abandon / reprise. Cependant, pour une compréhension qualitative d’un 

parcours individuel, il est nécessaire de connaître les raisons qui ont conduit l’étudiant à 

effectuer les choix qui ont été les siens : ses motivations peuvent être d’ordre académique, 

économique, familial ou personnel. On aura recours à une enquête par questionnaire, deux 

années après la sortie de l’étudiant.  

Action « Individualisation des parcours » : 

- Certification du niveau en langue des étudiants en L3 : chaque étudiant validant une licence 

dans l'établissement passera une certification en langue. L'obtention de la licence ne sera pas 

tributaire du niveau de la certification. Ce jalon pourra être mesuré par le taux d'étudiant 

licencié ayant passé sa certification. 

- parcours-type entrepreneuriat : ce parcours-type représentant 50 ECTS est une création ex-

nihilo financée entièrement par le projet CAPACITÉ. Le jalon sera respecté quand ce 

parcours-type sera disponible sous forme de Diplôme d'Université dans notre offre de 

formation. Ce DU pourra être une mineure d'une mention de licence X avec parcours-type 

entrepreneuriat. 

- Macro-hybridation du parcours entrepreneuriat : afin de faciliter l'accès de ce parcours-

type entrepreneuriat à tous les étudiants inscrits dans les diverses mentions de licence, le 

contenu pédagogique sera entièrement mis à distance. La formation sera macro-hybridée, 

c'est-à-dire disponible à la fois en présentiel et à distance. Le jalon sera respecté quand 

l'ensemble des modules de formation prévus à distance sera disponible dans l'ENT. 

- Licence de spécialisation professionnelle - dé-suspension des LP : il s'agit ici d'intégrer les 

modules de formation des licences professionnelles (suspendue en L3) dans la 2ème et 3ème 

année de mention de licence dans des parcours de spécialisation professionnelle. Le jalon 

mesurera le nombre de licences professionnelles entrées dans ce dispositif de dé-suspension et 

d'intégration aux licences générales (pourcentage de licences professionnelles dé-suspendues 

par rapport au nombre total de nos licences professionnelles). 

- Bloc d'individualisation (mineure licence) : il s'agit de mesurer le nombre de licences ayant 

mis en place des blocs d'individualisation disponibles comme enseignements de mineures 

pour les étudiants d'autres mentions de licences. L'ingénierie pédagogique de ces blocs devra 

être complète (organisation en blocs de compétences, temporalité, conditions d'accès, 

prérequis, capacité d'accueil...) et disponible sur un catalogue de présentation visible sur 

l'Espace Numérique de Travail. Jalon : pourcentage de licence ayant mis en place ces blocs 

par rapport au nombre total de licences. 

- Macro-hybridation des enseignements de mineure : afin de faciliter l'accès de ces blocs 

d'individualisation à tous les étudiants inscrits dans les diverses mentions de licences, le 

contenu pédagogique sera très majoritairement mis à distance. La formation sera macro-

hybridée, c'est-à-dire disponible à la fois en présentiel et à distance. Le jalon sera respecté 

quand l'ensemble de ces blocs d'individualisation sera disponible dans l'Espace Numérique de 

Travail. 
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- Pourcentage d'enseignements de licence mis à distance : afin d'assurer l'individualisation 

des parcours étudiants en licence, il est essentiel de disposer de 50 ECTS d'UE disponibles à 

distance dans les différentes licences de l'université (blocs d'individualisation). Cela 

correspond à un pourcentage de 30% des enseignements disciplinaires de licence à mettre à 

distance. Le jalon mesuré correspond au pourcentage d'enseignement passé en macro-

hybridation en termes de volume horaire et/ou de crédits ECTS. 

- Nombre d'enseignants impliqués dans le projet CAPACITÉ : ce jalon mesure l'implication 

des équipes enseignantes dans le projet CAPACITÉ. La mesure peut se faire par plusieurs 

entrées en fonction de leur adhésion à l'action accompagnement des étudiants (direction des 

études) ou le passage de leurs enseignements en macro-hybridation. La détection est alors 

assurée par la MAPUI qui accompagne ces enseignants. 

 

- Organisation des licences en blocs de compétences : ce jalon correspond à la mesure de 

l'effectivité de l'organisation des licences en blocs de compétences. Celle-ci sera 

accompagnée par les ingénieurs pédagogiques de la MAPUI. Ce jalon est donc facilement 

mesurable par ce service. 
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Liste des indicateurs spécifiques 
 

1. Taux d’étudiants du dispositif ALLURE effectuant une réorientation réussie vers 

les formations des partenaires de la commission territoriale de l’enseignement supérieur 

ou passant en L2 

2. Taux de réorientation réussie et de passage en L2 sur l'effectif total des étudiants de L1 

3. Taux de poursuite d'études des étudiants inscrits dans les classes TREMPLIN 

4. Taux d'étudiants inscrits dans le parcours entrepreneuriat 

5. Taux d'étudiants inscrits dans un parcours de spécialisation professionnelle 

6. Taux d'étudiants ayant choisis un parcours académique bi ou pluridisciplinaire 

7. Taux de poursuite d'études pour chacun des 4 parcours types : 

 7a. taux de poursuite d'études pour le parcours classique ou renforcé 

 7b. taux de poursuite d'études pour le parcours pluridisciplinaire 

 7c. taux de poursuite d'études pour le parcours entrepreneuriat 

 7d. taux de poursuite d'études pour le parcours de spécialisation professionnelle 

8. Taux d'insertion professionnelle pour chacun des 4 parcours types : 

 8a. taux d'insertion professionnelle pour le parcours classique ou renforcé 

 8b. taux d'insertion professionnelle pour le parcours pluridisciplinaire 

 8c. taux d'insertion professionnelle pour le parcours entrepreneuriat 

 8d. taux d'insertion professionnelle pour le parcours de spécialisation professionnelle 

 
 

Précisions sur les indicateurs 
 

Indicateur n° 1-2 : Les 1er et 2ème indicateurs font désormais références aux taux agrégés 

de réussite en L1 et de réorientation réussie. Il a donc été modifié dans ce sens. 

Indicateur n° 2 : il s'agit du taux d'orientation réussie des étudiants inscrits en L1 par la 

maison de l'orientation et de l'insertion. Est considérée comme une orientation réussie 

l'inscription de nos étudiants en demande de prise en charge vers les établissements de 

formation de la coordination territoriale ou d'autres établissements nationaux. Les étudiants 

fantômes ou n'ayant pas réussi à s'inscrire dans une autre formation en cours de L1 ou à 

l'issue de cette L1 sont en échec du point de vue de l'orientation.  

Indicateur n° 7-8 : 
Les quatre parcours-types sont les suivants : 

- Licence mono-disciplinaire classique (180 ECTS) ou renforcée (CMI 210 ECTS) 

- Licence pluridisciplinaire avec mineure de 50 ECTS au choix de l'étudiant 

- Licence avec mineure entrepreneuriat de 50 ECTS 

- Licence de spécialisation professionnelle 

Ces quatre parcours de licence n'ont pas les mêmes objectifs en termes d'insertion 

professionnelle et de poursuite d'études. Les deux premières préparent à une entrée en master, 

les deux dernières à une insertion professionnelle directe. Les taux de poursuite d'études et 

d'insertion professionnelle doivent donc être mesurés pour chacun de ces parcours-types afin 

de vérifier que leurs objectifs initiaux sont bien respectés. Nous dissocions, pour plus de 

clarté, dissocier cet indicateur commun en deux indicateurs distincts : 

- Taux de poursuite d'études pour les 4 parcours-types 

- Taux d'insertion professionnelle pour les 4 parcours-types. 


